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2.1 

2.1.1 
2.1.2 

2.2 

2.2.1 

SECTION 2: IDENTIFICATION DES DANGERS 

Classification de la substance ou du melange 

Numero 1272/2008 (CLP) du reglement (la CE)- (3.9/2) 

Directive 67/548/CEE & Directive 1999/45/CE- NOCIF 

Elements d'etiquetage 
Elements d'etiquetage Se/on le numero 127212008 (CLP) du reglement {la CE) 
ldentificateur SGH du produit (UE) 
Pictogramme(s) � Mention(s) ATIENTION 

de danger 
Mention(s) de H373: 

 
R1sque 

W 
presume 

 
d'effets 

d'avertissement 
graves pour les organes 

 

a la sui1e d'exposilions repetees 

 
 
 

 
2.2.2 

danger ou d'une exposition prolongee. 

Mention(s) de P260: Eviter de respirer les pouss1ores. 
i d  P304  P341 · EN CAS D'INHALATION s'II ya difficutte  respirer. transporter la v1ctime 

a l'exteneur et la maintemr au repos dans une pos1t1on ou elle peut respirer 
confortablement 

Elements d'etiquetage Se/on ta Directive 671548/CEE & Directive 1999/45/CE 

Symbole de 
Danger 
Phrases de 
Risque 

ft 
R48120: Noc1f: nsque d'effets graves pour la sante en cas d'exposition prolongee par 
inhalation. 

Conseils de S38. En cas de ventilation 1nsuffisante, porter un appareil respiratoire appropne. 

Prudence 

Autres 
dangers 

Classification SGH (Etats (Unis)): Dangereux selon les Norme des 
Communications des Dangers.- NOCIF (Cancerigene) 
SMID: Sante-1, Flammabilite-0. Reactivite - 0 
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SECTION 1: INDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / MÉLANGE ET DE L’ENTREPRISE 

SECTION 2: INDENTIFICATION DES DANGERS 

mailto:lnfo@alrbraslve.com


a l'exterieur et la maintemr au repos dans une pos11Jon ou elle peut resplfer 

Nocif si avale. Peut causer une irritation des voies gastro­ 
intestinales. 

 

confortablement 

Autres informations 
risques des poussieres. 

     
Inhalation 

silicium cristallin sont suspecte causera une maladie pulmonaire 
cause par les expositions prolongee ou multiples. 

         

Contact avec la Peau 
Contact avec /es yeux Provoquer une irritation mecanique ou/et lesions corneennes. 

    

Ingestion 

 

 

 
 

 

    
 

 
a l'exteneur et la maintemr au repos dans une position ou elle peut respirer 

 

 
confortablement. 

 
ou d'une expos,1,on prolongee. 

 

IXI 

Fiche de Données de Sécurité 
 
 
 

Date en vigueur 20 Mars 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Classification CE No. 1272/2008/CE ct Classification SGH 

Composants 
dangoroux 

%WfW N" CAS N"CE 
No. 

D'Enroglstromont 
d'REACH 

Plctogrammo(s) de danger et 
Monllon(s) de danger 

oxyde d'alumm,um >90 1344-28-1 215-691-6 NA Aucun Aucun 

dioxyde de sll1cium· <5 7631-86-9  231-545-4 NA 
� 

3.9/2 

dioxyde de titane <5 13463-67-7 236-675-5 NA Aucun Aucun 

tnoxyde de difer <5 1309-37-1 215-168-2 NA <f> 
3.212. 3.3/2, 3.8/3: 

  H315. H319. H335  

lmpuretes: Si02+Si+C+Fe+Al= <1.0%  • - Pout contenir dioxvde de siliclum cristallin. 

Classification CE No 67/548/CEE 

Composants dangeroux %WfW N"CAS N' CE 
No. 

D'Enroglstromont 
d'REACH 

Plctogrammo(s) do dangor ot 

 
Phras(os) do risquo 

oxyde d'alummium >90 1344-28-1 215-691-5 NA Aucun Aucun 

dioxyde de s11tcium· <5 7631-86·9 231-545-4 NA   R48/20 

d,oxyde de t1tane  13463-67-7 236-675-5 NA  Aucun  

NA [X] 
Aucun  

Xn; R36/37/38 tnoxyde de difer <5 

lmpure1es: Si02 + Si + C + Fe + Al= 

1309-37-1 215-168-2 

<1.0% •• Pout contenir dioxvde do sllicium cristallin.  

3.3 Informations Supplcmontalre - Pour le texte complet des menlions de danger (phrases-H), vo,r la 
chap1tre 16. Pour le texte complet des phrases de nsque. voir la chap1tre 16 Les composants non-dangereux ne 
sont pas enumeres et constituer le reste de ce produ11 
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SECTION 3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 



a 

a a 

Fiche de Données de Sécurité 
 

Date en vigueur 20 Mars 2024 

 

 

4.1 Descrlpllon des premiers secours 
lnhala11on Ret1rer le

a
sujet de la zone exposee. Mainten,r le patient au repos et lu1 apphquer un 

masque  oxygene s'1I a des difficultes a respirer s, des symptomes apparaissent 

alener un medeon 

Contact avec la Peau Enlever ,mmediatement les vetements contammes et mender la peau at1e1nte avec 
beaucoup d'eau. s, 1'1rntation (rougeurs. eruption ou apparition de cloques) 
s'6tend. consulter un medecm 

Contact avec les yeux  Rineer avec une solution ocula1re ou de l'eau cJaire en malntenant les paupleres 
ecartees pendant au moms 15 minutes. Alerter 1mmed1atement un medecm 

 
4.2 

Ingestion 

Principaux sympt6mes 
et effots, algus et 
differes 

Ev1ter toute ingestion Ne pas faire vomir Consulter ,mmediatement un medecin 

Aigu: Toux et scuffle court 

Effets retardes et chroniques: Ce produ1t conuent s1hce cnstalhne ce qu, peut 
resultat en un nsque d'inhalat,on. en pan1culier en cas des expositions chroniques. 
Si11cose peut provoquer une maladie comparable :t l'emphyseme avec soucis graves 
de sante. Silice cnstalhne est considere etre une cancerogene selon les plusieurs 
des organisations 

Indication des soins Tra1ter symptomatiquement 
medicaux lmmedlats et 
traltomonts partlcullers 
necessaires 

 
 
 

Combustible mais prend feu difficilement. Fumee acre. Point d'ectair > 90"C / 195°F. 
Moyens d'extlnction 

 
 
 

 
5.3 

 
 
 

 
6.1 

 

 
6.2 

 
6.3 

 
 

6.4 
6.5 

Moyens d'Extinctlon Appropnes 
Moyens d'exunctlon Proscnre 
Dangers partlculiers resultant de 
la substance ou du melangl? 
Consells aux pompiers 

 
 
 

 
Precautions individuelles, 

equipement de protection et 
procedures d'urgence 
Precautions pour la protection 
de l'envlronnement 
Methodes et materiel de 
confinement et de nettoyage 

Reference a d'autrcs sections 
Autres informations 

Util1ser un moyen appropne pour matenaux combustibles ordinaires. 
Rien de connu. 
Porter un appare11 resp1ratoire autonome et des vetements de 
protection appropries en cas d'incend1e 
De preference. etemdre l'incendie avec de la poudre ch1mique. de la 
mousse ou de reau oulverisee. 

 
 

 
Eviter la production de poussieres s·assurer du port d'une protection 
ind1v1duelle totale (y compns protection resp1ratoire) pendant 
l'enlevement des deversements 
Ventilation recommandee. 

Ramasser mecaniquement et elim1ner selon !'article 13.Transferer dans 
un conteneur couvercle pour mise disposition ou recuperation. 
Eviler la production de poussieres. Assurer une vent1lat1on adequate. 
Voir auss1 Jes chapitres 7. 8. et 13 
Aucun 

 

 

 
7.1 

 
7.2 

Precautions a prendre pour 
unc manipulation sans 
danger 
Conditions d'un stockagc 
sur, y compris d'eventuelles 
lncompatlbllites 
Temperature de Stocl<age 
Temps hm11e de Stockage 
Maueres incompatibles 

Evrtez tout contact cutanee et oculaire Se laver les mains avant de manger. 
de boire ou de lumer. Eviter l'accumulation de poussieres. Utiliser 
seulement dans des zones bien ventilees 
Stocker dans le conteneur onglnale Stocker dans le zone lro1des. sec. et 
ventile sulfisamment. 

Amb1ante 
Non dispon1ble 
Ne pas transponer n1 stocker avec des matieres comburantes. de l'oxygene. 
des explos,rs. des halogenes, de l'air compnme. des acides, des alcalis, et 
des produils chimiques alimentaires. 

7.3 Consulter le fournisseur 
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SECTION 4: PREMIERS SOINS 

SECTION 5: MESURES À PRENDRE EN CA D’INCENDIE 

SECTION 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 

SECTION 7: MANIPULATION ET ENTREPOSAGE 



Fiche de Données de Sécurité 
 

 
Date en vigueur 20 Mars 2024 

 
 

 

 

 

SUBSTANCE. N" CAS 
VME 

(8 heures, ppm) 
VME 

(8 houros, mg/m'J VLE (ppm) VLE (mg/m') Romarquo: 

oxyde d alum1n1um 
 

1344-28-1 

NE 10 NE NE (1){5l 

NE 15 (a). 5 (bl NE NE 121 
NE 1.5(b) NE NE /4) 

dioxyde de s,licium 
 

7631-86-9 

NE 101e1 NE NE /2\ 13\ 

NE 6(1)  NE 

t 
NE (21 (31 

NE 0.1 (c11s1alllne} (bl NE NE  

dioxyde de t11ane 

 
trioxyde de d1fer 

13463-67-7 

 

 

1309-37-1 

NE 10 NE NE (11151 

NE 15 NE NE  

NE 5 NE NE (1) 

NE 15 Cal. 5 (bl NE NE ·12) 

NE 1.5 /b) NE NE (4\ 
NE 5 (dl NE NE 15\ 

• les impuretl!s des 
s1lices cnstallines - 
comme cnstabohte 

 
14464-46-1 

NE 0.025 (b) NE NE  

NE 0 15  NE 
l 

NE 14) 

NE 0.05 (bl NE NE  

 
 

 

 
 
 
 
 

 
Typo do vnlour tlmlto 

tea�s d'orlalnol SUBSTANCE N" CAS 
Valour llmlto 
lJloloalauo 

Romarquo: 

Etats-Unis 
• pour impuretes des silice cnstalline 

dans la dioxyde de sillcium - cnstobalite 
14464-46-1 0.025 mg/m3 limlte d"ACGIH 

 
• 
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8.1 Par ametres de contr61e 

8.1.1 LImites d'exposition sur le lieu de travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Base des 80 mg1m• - 5% SiO, pour la silice amorphe et 30 mgtm' - 5% SiOi pour le quartz 
(a) • composant totale comme pouss1ere. (b) - fraction resp11able de l'al!rosol (c) fraction mhalable de la 

pouss1ere (d) - comme vapeurs de fer metallique (e) - catcule comme sahce totale Calcule comme le 
fraction de auartz NE- Non Etabh 

(1) - Valeurs hm11es america1nes. (TLV = Threshold Limit Values - ACGIH = Conll!rence amencame des 
hyg1enistes industriels gouvernementaux). 

(2) - LEP (hm1tes d'exposit1on permises) (Administration de la secunte et de !'hygiene mdustrielles. OSHA). 
(3) - 5% quartz par po1ds 

(4) - Deutsche Forschungsgemeinschaft (Fondat1on allemande de recherche) MaxUTiale Arbeitsplatz-Konzentra!lon 
(Maximum Concentration Perm1se) 

(5) - Valeur L1m1te d'Exposition Profess1onnelle de France 

8.1.2 Valeur llmlte biolooioue 
 
 
 

 

8.1.3 PNECs et DNELs 
PNECs et/ ou DNELs ne sont pas disponible pour ce produit. 

8.2.2 Eauloement personnel de protection 

 

0 
Equlpement 
respiratolre 

Evitez tout respirer des poussieres. Evaluer les concentrations d'exposilion de 

taus les materiaux dans le zones de travail. Si les concentrations depassent 

les limites d'exposition approprie, ou en cas des symptOmes respiratoires 

comme les irritations se produire. suivez les directives ou reglements 

nationaux aux resoirateurs dans le lieu de travail. 

 

 
Protection 

e) des Yeux 0 
Evitez contact oculaire. Porter un eqwpement de protection pour les yeux 

(lunettes de protection. ecran facial ou lunettes de surete). 
 

  Gants Porter des gants de protection.   

Protection de 

corps 
Eviter un contact avec la peau. Porter un vetement de protection et des gants 

appropnes. 

 Controles 

d'enalneerlno. 

Autre 

Prevoir une ventilation suffisante. en particulier dans des pieces fermees. 

UNRECOGNISED PHRASE 

Enlever Jes vetements contamines immedi atement. Les vetements contamines 
doivent etre nettoyes a fond. 

 

 

SECTION 8: CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/ PROTECTION INDIVIDUELLE 



de CongiHatlon ('C) 

Fiche de Données de Sécurité 

 
Date en vigueur 20 Mars 2024 

 

SECTION 9: PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES  

9.1 lnfonnatlons sur lcs proprietes physiques ct chimiqucs essentielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
9.2 

Aspect Solidc Coulcur 
Odeur  lnodore L1m1te Olfactrve (ppm) 
PoinVlntervalle oe fusion c·C) I Point Non dispomblo PoinVmtervalle d'ebulhhon ( Cl 

Point d'ec1a1r ( C) Non d1spomble L1m11es d'exploSMle 

Auto-mnammablhte CC) Non dispomble Temperature de decomposlhon ('C) 
Propnetes explosives  Non d1spomble Propnetcs comouranles 
lnffammabihlO (sollde. gaz) Non d1soon1ble pH 
Taux d'evaporauon  Non d1Spomble Press,on de Vapeur (mm Hg) 
Densue de Vapeur (Air= I) Non dispomble Masse 110lumique (glml) 
S0lubifl1e (Eau)  Insoluble Solubil 1e (Auue) 
Coefficient de Panage (n·Octanoveau) Non dlsoonrblo V1scos1te (mPa.sJ 
Autres informations Composes Orqan1Ques Volatils -Aucun. 

No1r ou verts 
Non dlsponible 

Non d1spomble 

Non d1spomble 
2700 

Non d1sponiblo 
Non disponlble 
Non d1spombte 
Non d,spomble 
Non d1spombte 
Non disponible 

 
 

 
Legere 
Stable dens les conditions normales. 

Non disponible 

Non disponible 

Non disponible 

Non dis onible 

 

 

SUBSTANCE. N° CAS I 
(Ora

L
l
D
e  

6o
Ratl 

I 
(Inhala

L
t
C
io

6
n
o 

. Rat) !Cuta
L
n
D
e
s
e
o 

Ratl 

oxvde d'aluminium 
13�4-28-1 NE 

I
I NE 

NE 

 d1oxvde de sahcium· 7631·86·9  IOOOOmg/kg NE 5000mo/lco  

d1oxvde de titane I13453-67-71 NE NE NE 

trioxvde de difer 1309-37-1 NE NE NE 

• les impuretes des s1hces 
cnstallines -comme cnstabollte 

14464-46-1 NE I concentra11on toxique minimum public. 43 
mglm1/ 5 heures / 9 jours / fn1erm1ttent NE 

  Ev11cr t'accumutat,an do ouss,orcs.  

11.1 Informations sur les effets toxicologlques 

11.1.2 Melanges 
Toxicite aigue 

/11halation  L'inhalat1on de la poussiere peut entrainer l'essoufflement. 

la toux, une sensation d'etouffement et de la difficulte a 

resp,rer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

11.2 

Comae/ avec la Peau 

Contact avec /es yeux 
Ingestion 

Irritation 

 
Corrosiv1te 

Sensibihsation 
Toxicite par 

administration repetee 

Cancerogeniclte 
 
 

 
Mutagenicite 

Toxicite pour la 

reproduction 

Autres informations 

Un contact prolonge peut causer des abrasions cutanees, 

rougeurs et des demangeaisons. 

Peut causer une irritations oculaire avec dechire et rougeur. 

Peut provoquer maux de tete, nausees et vomissements. 

Provoque une irritation oculaire Peut irriter les voies 

respiratoires. Peut causer une irritation passagere. 

Peu probable. 

Pas de donnees. 
Pas de donnees. 

 
Silice cristalline et dioxyde de titane sont cancerogenes 
suspecte ou confirme comme les poussieres respirable 

selon de le CIRC. l'ACGIH. le Programme Toxicologie 
Nationaux aux Etats-Unis. et /ou l'Etat de Califom1e. 

Pas de donnees. 

Pas de donnees. 

 
Aucun 
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10.1 
10.2 

10.3 

10.4 

10.5 
10.6 

SECTION 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

SECTION 10: STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

SECTION 11: INFORMATION TOXICOLOGIQUE 



numero ONU. 

    

    

 

 

     

numero ONU. 

    

     

  

 

  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

   

 

 

 

    

numero ONU. 

    

    

  

 

  

    

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

           

a 

12.1 Toxlclte Pas de donnees 

12.2 Persistance et degradabilite Pas de donnees 

12.3 Potentiel de bioaccumulation Le produit a un faible potentiel de bioaccumulation. 
12.4 Mobilite dans le sol Pas de donnees 

12.5 Resultats des evaluations PBT et VPVB Pas de donnees. 
12.6 Autres effets nocifs Pas de donnees. 

13.1 Methodes de traitement  L'elimination dolt �Ire etfectuee en accord avec la legislation locale. 
des dechets regionale ou nationale. 

13.2 Autres informations Aucun 

Fiche de Données de Sécurité 

 
Date en vigueur 20 Mars 2024 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

15.1 

15.1.1 

SECTION 15: INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

Reglementatlons/feglslation partlculieres a la substance ou au melange en matiere de 
s ecurite, de sante et d'environnement 
Reglements d'EU 

 
 

 
15.1.2 

Autorisations eVou restnctions a !'utilisation 
L'Union europeenne (EINECS / ELINCS) 
WGKNo. 
Reglements nationaux 

Etats-Unis 

Consulter le fournisseur. 
Tous les produits chimiques lisles 
Non disponible 

TSCA (Lo, sur la Pollution par les Substances Tox1ques) Lisle 

SARA 311/312. Categories de Dangers. Santa A1gu et chronique 

SARA 302 - Substances Extremement Dangereuses.  Liste • Aucun 

SARA 313. Produits Chimiques Toxiques Lisle· Aucun 

CERCLA (Loi relative au Controle des Substances Toxiques) Liste. Aucun 
CAA (Loi Relative  la Pollution de L'air de 1990) Lista • Aucun 
CWA (Loi relative a la Pollution de L'eau) Lisle • Aucun 

Droll de L'etat a Connaitre Les Lisles Liste s, requis. 

Proposition 65 (Californ,e) • AVERTISSEMENT: Ce produrt conllent siltce cnstalline et 
dioxyde de titane. substances chimique identrfiee par f'Etat de Califomie pour provoquer la 
cancer quand les inhalations comme poussieres. 
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SECTION 12: INFORMATION ÉCOLOGIQUE 

SECTION 13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 

SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

SECTION 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 



15.2 

Canada 

Classification SIMDUT 

 

 

 
Lista des substances domestiques. 

 

 

Fiche de Données de Sécurité 

 
Date en vigueur 20 Mars 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SECTION 16: AUTRES DONNEES 

Les sections suivantes contlennent des informations nouvelles ou remises a Jour: 1-16. 

LEGENDE 

ACGIH - Conference americaine des hygiernstes industnels gouvernementaux I Amencan Conference of 
Government Industrial Hygienists 
CAS -  Service des resumes chimiques /Chemical Abstracts Service 
DIVS/IDLH - Danger lmmediat pour la vie ou la sante I Immediately dangerous to life and health. 
EINECS - lnventaire Europeen des substances chimiques commerciales existantes I European 
Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
HMIS/SMID - Systeme d'identJfication de materiaux dangereux I Hazardous Materials Identification 
System 
IARC - Le Centre international de Recherche sur le Cancer / International Agency for Research on 
Cancer 
NA -  Not Available / Non di�ponible  ND -  Not Determined I Non determine 
NE - Not Established / Non Etabli NR - Not Reported / Non rapporte 
NIOSH - lnstitut National pour securite ou sante au travail /National Institute for Occupational Safety and 
Health 
NTP -  Programme National de Toxicologie (Etats-Urns) / National Toxicology Program 
OSHA - Administration de la securite et la sante au travail aux Etats-Unis/ Occupational Safety and 
Health Administration 
RTECS - Registre des Effets Toxiques de Substances Chimiques (aux Etats-Unis) / Registry of toxic 
Effects of Chemical Substances 
SIMDUT/WHMIS - Le Systeme d'information sur les matieres dangereuses utilisees au travail / 
Workplace Hazardous Material Information System (Canada) 

References: RTECS, Registre d'CAS. EINECS/ESIS. Casarett & Dou/l's Toxicology. Goldfranks's Toxicolog 
Emergencies. Informations selon le fabricant. 

Phrases de Risque et Consells de Prudence 

R36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau 
R36/38: Irritant pour les yeux et la peau. 
R48/20: Nocif: risque d'effets graves pour la sante en cas d'exposition prolongee par inhalation. 
S26: En cas de contact avec les yeux. laver immediatement et abondamment avec de l'eau et consulter un 
specialiste. 
S36: Porter un v�tement de protection approprie. 
S38: En cas de ventilation lnsuffisante, porter un appare11 respiratoire approprie. 

Menlion(s) de danger et Mention(s) de mise en garde 
H315: Provoque une irritation cutanee. 
H319: Provoque une severe irritation des yeux. 
H335: Peut irriter les voies respiratoires. 
H373: Risque presume d'effets graves pour les organes a la suite d'expositions repetees ou d'une 
exposition prolongee: 
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SECTION 16: LES AUTRES INFORMATIONS 



a 
a 

a 

              
       

     

 

           

 

    

       

 d'Autres: 
      

    

                  
      

    
 

   

  

  
  

 

 
 

                  

Fiche de Données de Sécurité 
 

 
Date en vigueur 20 Mars 2024 

 

Cette fiche complli!te les notices techniques d'ublisation maiS ne les remplace pas. Les renseignements qu'eUe contient 

sont bases sur r,tat de nos connaissances relatives au produit concern6 la date indiqu6e. Us sont donnes de bonne 

foi. L'attention des ulilisateurs est en outre attire sur les risques eventuellement encourus lorsqu'un produit est utilise 
d'autres usages que ceux pour lesquels ii est con�. Elle ne dispense en aucun cas rutilisateur de connaltre et 
d'appliquer rensemble des textes rtglementant son activitt!!. II prendra sous sa seule responsabHIII!! les pr6cautions li6es 

rutilisation qu'il fait du produit. 
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